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Par où commencer en Chine 
Si vous êtes intrigués et intéressés par la Chine. Si vous voulez savoir s’il y a une place pour les PME 
comme les nôtres en Chine. Si vous ne savez pas par où commencer. Si vous ignorez les occasions 
d’affaires dans le domaine des industries de l’environnement. Si vous croyez que la Chine tire de la patte 
dans le monde en matière de politique de protection de l’environnement et en matière de développement 
durable, suivez le conseil de Confucius : « La réalité doit être confirmée par ses propres yeux » et participez 
au Forum environnemental 2009 Québec Chine organisé par le gouvernement du Québec et qui se tiendra 
à Beijing, Jinan, Tianjin, Shanghai au mois d’octobre 2009. 

 
QUÉBEC 

 
SHANGHAI 

Thématiques potentielles 
Priorités du gouvernement central chinois en matière de 
protection de l’environnement 
R&D environnementale 
Technologies propres 
Investissement 
Efficacité énergétique 
Construction écologique 
Gestion et services-conseil 
Traitement des eaux, sols et eaux souterraines 
Pollution de l’air 
Énergie renouvelable 

Matières résiduelles 
Réduction des gaz à effet de serre (GES) 
Changements climatiques 
Éco-transport 
Énergie renouvelable 
Mécanisme de développement propre issu du Protocole 
de Kyoto 
Nouvelles énergies 
Nous pourrions également suggérer que la question de 
la protection et du respect de la propriété intellectuelle 
soit traitée par des autorités chinoises lors de l’une ou de 
l’autre des plénières. 

Études de marché et opportunités  
Lors des sept jours du Forum environnemental 2009 Québec Chine, nous prendrons également connaissance des 
priorités gouvernementales et des opportunités d’affaires des provinces du Liaoning, du Shandong, du Sud de la 
Chine et des villes de Tianjin, Beijing et Shanghai.  
Coûts à la portée de tous 
Le marché chinois est accessible aux PME comme les entreprises françaises qui ont expérimenté ce marché depuis 
de nombreuses années. La preuve : le gouvernement nous offre un forfait variable dont le minimum s’élève à 3 000 $ 
et le maximum 6 000 $. Si vous désirez plus d’informations, communiquez avec alain.carrier@mdeie.gouv.qc.ca. 
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